Commission du Corpus Vitrearum Helvetiæ (CCVH)

Activités scientifiques

Journées scientifiques

Organisé par un comité ad hoc de la CCVH et le Vitrocentre Romont, le 24e Colloque International du Corpus Vitrearum, sous le thème «Le vitrail en solitaire», s’est déroulé à Zurich du 30 juin au 4 juillet, avec des excursions à Wettingen, Muri, Königsfelden et, le dernier jour, à Berne, Fribourg et Romont. Les communications présentées furent d’un niveau relevé et les échos de cette manifestation ont été très positifs. Il est à relever que le budget (CHF 82 000) a été tenu (déficit: CHF 460.--). Tous les auteurs du CVH se sont impliqués, soit par des exposés, soit en guidant des visites, de même que la plupart des membres de la CCVH.

Projets scientifiques

L’ouvrage sur les vitraux du canton de Schaffhouse (Rolf Hasler) a été retardé par l’augmentation du nombre d’œuvres à inventorier, par l’ampleur des recherches approfondies et par quelques mandats annexes, mais sa publication demeure prévue pour fin 2009. Pour le financement, qui était planifié jusqu’à fin 2008 seulement, diverses instances seront sollicitées. Pour l’inventaire des vitraux fribourgeois (Uta Bergmann), le catalogue (408 nos) sera achevé fin 2008. Pour les recherches complémentaires et la rédaction finale, le délai prévu est fin 2010. Reste à décider ce qui sera traduit en français, mais des frais y relatifs ont déjà été budgétisés. Le volume complémentaire du canton d’Argovie (collections) ne sera envisagé qu’après l’obtention de la totalité du soutien matériel indispensable, en préparation à ce jour. Le projet de publication relative au canton de Berne est en préparation d’entente avec les instances cantonales de conservation des monuments. Le musée d’histoire de Saint-Gall paraît intéressé à la publication de sa collection de vitraux, mais cela dépend de contacts directs encore pendants. La Société Suisse d’Héraldique est prête à publier la collection de vitraux conservée dans le château de Wildenstein (BL), propriété cantonale. Reste à voir s’il s’agira d’une coédition avec le CVH. La publication des Actes du Colloque International 2008 de Zurich peut être envisagée dès maintenant, car la plupart des textes ont été livrés, les textes français déjà traités par la rédaction. La responsabilité sera partagée entre la CCVH et le Vitrocentre sous forme de travail d’équipe. La forme définitive, volume de la série «Études» du CVH ou 1er n° d’une série nouvelle du Vitrocentre, n’a pas encore été choisie. Une première estimation laisse entrevoir un montant de CHF 30 000.-- pour la préparation et un tirage de 400 à 500 exemplaires.

Publications

Toute la reconnaissance de la commission va à Madame Brigitte Kurmann pour son volume, n° 2 de la série, consacré à Königsfelden, qui a été remis aux autorités argoviennes le 3 juillet et présenté simultanément aux participants du Colloque International. Le CVH remercie l’ASSH, le FNS, le canton d’Argovie et le Vitrocentre Romont qui ont par leurs largesses rendu possible l’édition de ce livre qui recueille force louanges depuis sa parution, sans oublier l’engagement de la maison éditrice, Stämpfli, et de ses collaborateurs. 

Relations internationals

La présidente du Comité International du Corpus Vitrearum, Brigitte Kurmann, a informé la commission du CVH que le prochain colloque international, en 2010, aura lieu à Saint-Pétersbourg (Russie), avec une thématique axée sur les collections du Musée de l’Ermitage, qui accueillera la réunion. Jusqu’ici sans succès, une tentative de mise en relation de collections tchèques de vitraux provenant de Suisse avec le Vitrocentre sera reprise en 2009.

Coordination, planification

La coopération avec le Vitrocentre de Romont, dirigé par Stefan Trümpler, garantit un environnement propice aux activités du CVH.

Activités administratives

La gestion des tâches inhérentes au CVH continue d’être assumée par le Vitrocentre. La CCVH a siégé le 2 décembre à Romont au Vitrocentre. Notre gratitude s’adresse à Rolf Hasler, auteur du procès verbal de cette séance.
Le président : Gaëtan Cassina

Quelle: http://www.sagw.ch/jahresbericht
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